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COMPTE RENDU DE VISIO CONFERENCE DU 27/03/2023 
 
Date : 27/03/2023 
Lieu : Visioconférence 
Présents : Mathieu Hosselet, Bruno Peugnet, Jean Michel Tartare 
Invités à la lecture des rapports : Bernard Leclercq 
Secrétaire de Séance : Bruno Peugnet 
 
Dossier n° 4-2022/2023 
Rencontre RM3 Masculin n° 1798 du 12/03/2023 entre Lomme Basket Club 1 et Wattrelos BC 2 
 
Score: Lomme Basket Club 53 – Wattrelos BC 72 
 
Association sportive réclamante : Lomme Basket Club par l’intermédiaire de l’entraineur Mr Geoffrey DE 
LOOZE. 
 
Motif de la réclamation : Faute technique coach non compréhensible. 
 
Objet : Réclamation 
Vu le règlement officiel de Basket Ball FIBA 
Vu les règlements généraux de la FFBB et de la Ligue Régionale des Hauts de France 
Vu les interprétations officielles FIBA de Décembre 2022 
 
Après étude des pièces composant le dossier,  
  
Après avoir entendu Mr Bernard LECLERCQ président de l’association sportive Lomme Basket Club 
  
Mrs Mathieu Hosselet, Bruno Peugnet et Jean Michel Tartare, membres de la Commission, ont pris part 
aux débats sous forme de visioconférence ;   
 
La commission chargée de l’étude et du jugement des réclamations décide : 
 
Attendu que selon les rapports des arbitres, des officiels de la table de marque, du capitaine A, de 
l’entraineur A, alors que l’on était dans la 5ème minute du QT3, que le score était de 31 à 47, une faute 
technique a été infligée par le 1er arbitre à l’entraineur A suite à une discussion entre le 1er arbitre et 
l’entraineur A. 
 
Attendu que la réclamation a été posée immédiatement au moment de la sanction de faute technique, 
confirmée à la fin du match avec un chèque de 75 € et confirmée par Mr Bernard LECLERCQ, Président du 
Lomme Basket Club à l’appui d’un chèque de 75 €, la réclamation est recevable dans la forme. 
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Attendu que la commission n’a pas reçu les rapports du capitaine B, de l’entraineur B et du responsable 
de l’organisation. 
 
Attendu qu’à la lecture des rapports des arbitres, il n’y a pas d’erreur réglementaire concernant la faute 
technique coach ainsi que dans la réparation de celle-ci. 
 
Attendu que les rapports de l’entraineur A, du capitaine A, du marqueur et du chronométreur font état 
d’une erreur d’appréciation de l’arbitre suite aux propos tenus par l’entraineur. 
 
Attendu que la faute technique appartient à l’analyse de la situation et du contexte de la rencontre et que 
la commission ne peut statuer sur le bien-fondé de la sanction. 
 
Par ces motifs, la commission réclamation de la Ligue des Hauts de France propose de confirmer le résultat 
acquis sur le terrain sur le score de Lomme Basket Club 53 – Wattrelos BC 72. 
 
Décision de la commission transmise au Bureau Directeur de La Ligue Régionale Hauts de France. 
 
  

 
 
Le Président de la CRO, 
Jean-Michel TARTARE 
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